
Dans certains pays, on fait tout pour
que Marie soit soignée efficacement
et aille à l'école, malgré sa différence.
Et on y parvient.

Pas en France.

Seule, votre voix,
rejoignant des milliers d'autres,
peut faire changer les choses.

Je signe la pétition de l'Association pour la Fondation
Autisme, Agir et vaincre. www.fondation-autisme.org

En remplissant le formulaire ci-contre, je
signe la pétition en ligne. Elle sera remise à
Monsieur le Président de la République.

Civilité *

Prénom *

Nom * 

Adresse * 

Code postal *

 Ville *

E-mail *

Age *

OUI, je réclame avec l'Association pour la Fondation
Autisme, Agir et vaincre :

> des budgets publics suffisants pour que nos chercheurs
en France aient les moyens de mener des recherches afin de :

1) identifier les causes, les moyens de prévention
2) mettre au point des traitements et un jour, une cure pour vaincre
cette terrible maladie génétique du développement du cerveau.

> l'ouverture immédiate de structures de prises en charge, en
particulier pour les enfants, avec des programmes de
rééducation intensifs et précoces qui ont fait largement la
preuve de leur efficacité depuis bientôt 30 ans dans les autres
pays développés.
On peut affirmer aujourd'hui qu' entre 50 et 70% des enfants
peuvent récupérer suffisamment pour envisager une vie digne de
ce nom, en reprenant le chemin de l'école, après 3 ou 4 ans de ce
type de traitement.

L'autisme touche 1 enfant sur 166 * : plus que cancer,
trisomie et diabète réunis. Aujourd'hui, la France compte deux
chercheurs publics à temps plein sur l'autisme avec environ
150 000 euros de budget par an (1 million de francs)... •
* Rapport Inserm

O Oui, je veux recevoir la Newsletter de l'Association pour la Fondation Autisme, Agir et vaincre par e-mail

Fait à : signature :

Merci d'imprimer, de compléter et de renvoyer ce formulaire à :
Association pour la Fondation Autisme, Agir et vaincre, c/o Oeuvre Falret, 50, rue du Théâtre, 75015 Paris

L’Association pour la Fondation Autisme, Agir et vaincre est une association de bienfaisance
assimilée fiscalement à une association Reconnue d’Utilité Publique. La Fondation elle-même,
sous égide de la prestigieuse Fondation pour la Recherche Médicale (date de création : 1947,
membre du Comité de la Charte, qui engage au respect de la transparence financière) est
pleinement Reconnue d’Utilité Publique. 

   

La Fondation pour la Recherche
Médicale est membre du

La loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 vous donne un droit d’accès à vos coordonnées,
vous pouvez nous demander leur rectification, suppression ou confidentialité par simple courrier en précisant vos nom et adresse.
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